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A. INTRODUCTION

Depuis sa mise en place en mars 1996, le Secr6tariat Executif de la Commission pour

la Coop6ration en Afrique de l'Est (CEAC) a entretenu avec la Commission Economique

pour 1'Afrique (CEA) des relations de travail centrees notamment sur la promotion de

programmes d'inte"gration et de cooperation sous-regionales visant la realisation des objectifs

fondamentaux de la CEAC et conformes aux orientations du Trait6 d'Abuja instituant la

Communaut6 Economique Africaine.

C'est dans le contexte de cette cooperation que le Secretariat Executif de la CEAC

a demande" I'assistance de la CEA pour entreprendre une etude devaluation des ports du lac

Victoria.

La CEA a convenu de financer 1'etude et de confier son execution au Centre de

DeVeloppement sous-regional pour rAfrique de l'Est (CDSR/AE), sur organe d'intervention

directe dans cette sous-region. Les termes de r6f6rence de l'etude ont et6" arretes

conjointement par les Secretariat Executif de la CEAC et le CDSR/AE.

Ces termes de re"fe"rence ont ete ensuite examines puis adoptes par le Comit6 de la

CEAC sur les transports maritimes et par voies d'eau interieures lors de sa reunion tenu du

15 au 17 Janvier 1998 au siege de la Commission a Arusha (Tanzanie).

Le Secretariat Executif de la CEAC et le CDSR/AE ont par la suite communique ces

termes de reference aux administrations concernees des trois Etats membres de la CEAC, le

Kenya, 1'Ouganda et la Tanzanie.

B. SITUATION D'EXECUTION DE L'ETUDE

1. METHODOLOGIE

Pour Pexe*cution de I'etude, le CDSR/AE a propose", tant au Secretariat Executif de

la CEAC qu'aux Etats membres de la Commission, la constitution d'une equipe mixte

composde;

d'une part du fonctionnaire du CDSR/AE en charge du secteur des transports et d'un

consultant;

d'autre part de trois experts nationaux des Etats membres de la CEAC qui devront

suivre les diffe>entes phases d'execution de l'e*tude leur permettant par la suite de se

familiariser avec celle-ci et de participer plus efficacement aux activity's de suivi.

Prenant en consideration les avantages substantiels qui s'en degage (interaction et

echanges d'experiences et de connaissances entre l'equipe CEA chef de file du projet et les

experts nationaux* meilleuremaitrise du projet par les experts nationaux dans ses differentes

phases d'execution, i,), les parties concerned ont unanimement soutenu cette approche.
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Les procedure d'identification du consultant et des experts nationaux ont ete engagees

conjointement par le CDSR/AE et le Secretariat Executif de la'CEAC.

En ce qui concerne le consultant, les deux Organisations;^! convenu de privilegier

en premiere priorit6 des candidats de la sous-region, puis des candidats du bassin du fleuve

Nil dont fait partie le lac Victoria (promotion de la cooperation technique au niveau du

Bassin), avant de prendre en consideration les candidats de la Region Afrique et ceux de

l'exterieur du continent.

Cette demarche s'inscrit par ailleurs dans la politique de la CEAC qui, entre autre

pour les problemes relatifs k lajaemthe d'eau, recommande que: V.
I ! ...

a) le Secretariat de la CEAC puisse prendre les mesures visant a associer le Burundi et

le Rwanda (on souligne que la Rwanda a formule son souhait de joindre la CEAC);

b) le Secretariat de la CEAC explore aussi la possibilit6 d'impliquer l'Egypte et le

Soudan;

c) Le Secretariat de la CEAC puisse prendre contact avec la Commission de 1'Ocean

Indien et la Commission Oceanographiques Internationale pour mobiliser leur

assistance.

Au niveau du bassin du Nil, l'Egypte figure parmi les pays ayant de solides

connaissances et experiences en matiere de navigation interieure. Pour des raisons autres que

techniques, les demarches relativement poussees que le CDSR/AE a initiees aupres de la

River Transport Autorite de TEgypte n'ont pas pu aboutir malgr6 des resultats encourageants

au depart.

Les interventions engagers pour le Secretariat de la CEAC pour identifier trois

experts nationaux ont pris un certain delai mais ont finalement abouti.

LJ6quipe mixte a ainsi pu etre constituee; le CDSR/AE prenant en charge son

fonctionnaire et le consultant, le Secretariat de la CEAC ayant finance le cout de participation

des experts nationaux.

Une telle cooperation, dynamique et pragmatique, constitue un modele qu'il faudra

promouvoir, renforcer et eVentuellement am61iorer pour servir de cadre de reference

ulterieur.

1/ Ra£>or£ on the meeting of EAC on the use and management of

Lake Victoria hold from 21 to 26 October 1996 at ARUSHA-

TANZANIA (page 5).
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2. DEROULEMENT DES MISSIONS DE L'ETUDE

Toutes les missions sur le terrain liees a l'execution de l'etude ont et6 executees

suivant le programme indiqu6 dans le tableau ci-apres:

DATE

14-17/03/98

18-26/04/98

27-31/04/98

01-06/4/98

07-08/4/98

EQUIPE

CDSR/AE+ consultant

CDSR/AE + Consultant

+ expert national

Tanzanie

CDSR/AE 4- Consultant

4- expert national

Ouganda

CDSR/AE & consultant

& expert national Kenya

CDSR/AE & consultant

& expert national

Tanzanie

CDSR/AE & consultant

LIEU

ARUSHA (Siege CEAC)

Zone tanzanienne du la

Victoria

Zone Ougandaise du lac

Victoria

Zone Kenyenne du lac

Victoria

Dar Es Salam

Arusha

ACTIVITES

Briefing - Presentation au Secretariat de la

CEAC du programme des missions et du

plan general de l'etude - Contacts avec les

experts nationaux

Consultation et collecte de donnees relatives

aux ports de Mwanza, Muzoma, Kemondo

Bay et Bukoba

Consultation et collecte de donnees relatives

aux ports de Port Bell et Jinja. Consultation

avec le Ministere Ougandais charge de la

tutelle du transport sur le lac Victoria

Consultation et collecte de donnees relatives

au port de Kisumu. Consultation avec le

Ministere Kenyen charge de la tutelle du

transport sur le lac Victoria

Consultation avec le Ministere Tanzanien

charge de la tutelle du transport sur le lac

Victoria

Presentation du rapport de briefing au

Secretariat de la CEAC.
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3. LE RAPPORT DE L'ETUDE

Mise a part les parties portant sur l'introduction (partie A) et les conclusions et

recommandations, l'etude comportera quatre chapitres principaux. Cette structure pourrait

etre revue dans sa version finale.

Le premier chapitre donne un apergu sur TImportance du lac Victoria dans le

contextedelaCEAC".

Le deuxieme chapitre se rapporte aux Descriptions detaillees et au diagnostic de

I'etat des ports principaux du lac Victoria.

Dans le troisteme chapitre sont trait6es les questions plus specifiques a La capacite

de ces ports a repondre aux exigences du transport de passagers et des produits

pe*troliers ainsi qu'a leur adaptation aux conditions d'exploitation de la flotte

(construction, reparation et maintenance).

Le quatrieme chapitre regroupe toutes les considerations ayant rapport a La securite

de la navigation dans toutes les aires portuaires.

Les grandes lignes de chacun de ces quatres chapitres sont resumees ci-apres.

3-1. Importance du lac Victoria dans le contexte de la CEAC.

a) Importance socio-economique

(i) Le lac Victoria est la plus importante ressource naturelle commune aux trois Etats

membres de la CEAC: avec une superficie de l'ordre de 69000 km2 (presque les

30% ou le 1/3 du territoire de l'Ouganda qui fait approximativement 235000 km2) et

une profondeur moyenne voisine de 40m, il represente un reservoir d'eau potable de

2700 km3. Par sa superficie, c'est le second plus grand lac du monde, ses lignes

cotieres qui s'etendent sur le plus de 3 400 km sont les plus longues lignes cotieres

lacustres du monde.

(ii) Son bassin versant couvrant 258700 km2 depasse la superficie du territoire ougandais.

(iii) De l'ordre de 75% soit 192000 km2 de l'6tendue de ce bassin versant se situent dans

l'aire geographique de la CEAC (46000 km2 ou Kenya, 31 200 km2 en Ouganda,

115400 km2 en Tanzanie) et sont occup6s par une population riveraine comptant au

total environ 22 millions d'habitants.

(iv) P6tude se re*fere au tableau r6sume ci-apres pour cibler l'importance des populations

de la CEAC riveraines au lac Victoria.
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Kenya

28 millions

127% ■

Ouganda

21 millions

95%

Tanzanie #

29 millions

132%

Bassin CEAC du

lac Victoria

22 millions

100%

(v) L'agriculture, f'elevageja p£che (500000 tonnes de capture annuelle en moyenne),

l'exploitation miniere, l'industrie, le commerce, le tourisme figurent parmi les

activit6s 6conomiques majeures;

(vi) La partie CEAC du bassin dispose d'Snormes potentiality economiques mais est

confronted a une de"ficience energetique: Tactuelle station hydro-electrique (barrage

de Jinja) dessert des parties du bassin au Kenya, en Tanzanie et principalement en

Ouganda ou elle est situee (Jinja). Malgre les deux stations en cours de construction

en aval de Jinja (gestion prive'e), la couverture energe"tique de la partie CEAC du

bassin du lac Victoria reste tres en dega des besoins.

Ce qui impose l'usage dans une proportion importante de produits petroliers qu'aucun

des trois pays de la CEAC ne produit et dont le transport et la distribution dans la zone du

bassin constituent un des elements strategiques de tout programme de developpement

economique.

b) Les strictes conditions a observer

(i) Par son etendue exceptionnelle, le lac fonctionne comme un r6gulateur et moderateur

climatique de son bassin hydrographique;

(ii) Pour la CEAC, il constitue la plus importante reserve d'eau potable constamment

renouvelee grace a Tabondance des apports et a l'existence d'un exutoire dont le

fonctionnement peut-dtre contrdle (vannes du barrage de Jinja).

(iii) La preservation du lac et de son bassin subordonne strictement toute activity et tout

programme de developpement qu'on y implante et cela quelle qu'en soit la rentabilite:

Fobservation de cette rdgle stricte est valable en ce qui concerne les activity de

transport operant dans le bassin du lac.
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c) Importance du systeme de transport de desserte du bassin du lac.

(i) Ce systeme de transport repond a trois fonctions majeures:

- fonction de desserte interne du bassin.

Le systeme doit repondre aux besoins de transport d'une population estimee

actuellement a 22 millions d'habitant pouvant atteindre le cap de 30 millions vers l'an 2000.

Ces besoins devraient generer des trafics de passagers et de produits vivriers de base;

- fonction de d&enclavement du bassin a 1'interieur du territoire de la CEAC. Le

systeme doit pouvoir assurer l'acheminement efficace des importations a destination et des

exportation en provenance du bassin. line attention particuliere concerne l'acheminement

et la distribution des produits petroliers d'une part en raison de leur caractere strategique et

d'autre part a cause des risques de pollution pouvant en resulter;

- fonction d'axes de transit. Le le lac Victoria constitue le maillon commun aux deux

importants corridors de desenclavement (Corridor Nord et Corridor Central) des zones

enclavees du territoire de la CEAC (Ouganda, partie Ouest de la Tanzanie dont en particulier

la R6gion2/ de la Kagera) ainsi que de celles (extra-CEAC) du territoire de la CEPGL, le

Burundi, le Rwanda et la partie Est du territoire de la R6publique De"mocratique du Congo.

Comme'precedemment, Ie transport des produits petroliers fera 1'objet d'un traitement

particulier.

d) Role des ports du lac Victoria dans ce systeme de transport de desserte du bassin

du lac

(i) Interfaces intermodaux du transport soumis a des rupture de charges: route/lac/route,

conduite/lac/route. Les ports sont des points nevralgiques du systeme ou toute

deTicience des operations de transbordement (manutention des marchandises

notamment) correspond a des risques potentiels de pollution des eaux du lac.

L'inadequation des infrastructures et des equipements, leurs etats, l'organisation des

operations portuaires ainsi que les etats et les conditions de manoeuvre des navires

sont les facteurs primordiaux a analyser;

(ii) Coordination intermodale sans rupture de charge rail-route/lac/rail-route: ports

disposant de systeme "ferry"

La fiabilite et l'etat des liaisons "ferry" sont a examiner en detail.

(iii) Exigence particuliere: le transfert rapide d'un monde a un autre est particulierement

exigd en ce qui concerne les ports du lac Victoria. Ce facteur conditionne plus que

2/ Le mot Region est pris ou dans le sens des divisions
administratives de la Tanzanii
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dans d'autres cas 1'efficacite de 1'exploitation de la flotte: la dur6e de navigation d'un

port a un autre est comparable, sinon inferieure a la duree d'immobilisation des

operations portuaires. Minimiser la duree de ces operations repond a un imperatif de

suivie du systeme de transport de desserte du bassin du lac Victoria.

devaluation des etats des ports du lac Victoria prend en compte les preoccupations

majeures evoqu6es dans ce chapitre premier de l'etude.

3.2. Etats des ports du lac Victoria

Ce chapitre englobe:

(i) les descriptions physiques de chacun des ports couverts par Tetude - les sept ports

principaux dont quatre en Tanzanie (Muzuma, Mwanza, Kemondo Bay et Bukoba)

deux en Ouganda (Port Bell et Juija) et un au Kenya ( Kinumu );

(ii) les Etats de ces ports et rorganisation de leur exploitation;

Ces ports sont en mauvais etats dans la plupart. Des d6faillances chroniques de leur

entretien voire l'absence de programmes d'entretien de ces infrastructures en sont les

principales causes. D'autre part les structures organisationnelles des services maintenance

sont peu adapt6es aux exigences techniques des travaux.

L'execution en cooperation de ces travaux figure parmi les solutions proposees.

En general, l'organisation de l'exploitation des ports du lac Victoria n'est pas propice

au developpement d'actions agressives de commercialisation des activit6s des ports. Ce qui

implique des deiais d'immobilisation des unites au port nettement incompatibles aux periodes

de navigations.

Les programmes de restructur.ation en cours semblent toutefois ne repondre que

partiellement a ces exigences specifiques pour les ports du lac Victoria. Une bonne

coordination de ces programme au niveau de la CEAC, des efforts de developpement des

ressources humaines et des institutions sont requis pour ameliorer la productivite des ports

du lac Victoria.

3.3. Les ports du lac Victoria face aux exigences particulieres du trafic de passager,

de produits petrotiers et des facilites de maintenance de la flotte.

(i) Le trafic de passagers

Le bassin du lac Victoria situe dans le territoire de la CEAC est de plus en plus

confronte a une pressioh d6mographique qui s'accompagnera d'une demande croissante de

transport, en particulier de transport de passagers.
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Les defaillances structurelles des ports publics du lac favorise Emergence de ports

prives construits d'une maniere plus ou moins anarchique et dont la tutelle releve d'autorites

(municipal it6s) diffSrente-s de celles des ports publics. Le manque de technicite de ces

autorites municipals en matiere de construction portuaire se traduit par le peu de controle

qu'elles exercent sur ces ports prives dont la proliferation augmente d'autant les risques de

degradation de l'environnement du lac: drosion ou sedimentation des zones cotieres,

pollution, accidents lie's en particulier a l'inexistence des aides appropriees a la navigation

et aux surcharges. Dans la plupart des cas, ces autorites sont plutot interessees par la

collecte des redevances gene're'es par ces ports priv6s. D'autre part, le trafic empruntant ces

infrastructures paralleles echappe souvent aux services statistiques et peut ainsi fausser toute

prise de decision sur des projets d'amelioration des ports publics.

Le manque de politique commercial au niveau de la gestion des ports publics evoque

precedemment entretient une certaine passivite se traduisant par la non exploitation

rationnelle des donnees sur le trafic: les previsions de trafic (passagers, marchandises) a

court, moyen et long termes sont pratiquement inexistantes alors que chacune des

administrations portuaires disposent plus ou moins d'une cellule de planification.

Ces lacunes plutdt chroniques au niveau de la gestion des ports du lac sont aggravees

par des insuffisances des facilites pour passagers dans la plupart de ces ports. Les decisions

d'investir dans ce domaine ne sont toutefois pas aisees en l'absence d'une part des donnees

statistiques sur les exploitations des ports prives et d'autre part des previsions de trafic au

niveau des ports publics.

Des ameliorations sont formulees pour corriger ces faiblesses.

ii) Le trafic de produits petroliers

La tendance croissante de la demande du bassin du lac en produits petroliers, le cout

et des conditions peu satisfaisantes des services des transports publics sur le lac (tous les

risques de manutention et de transport incombent presque exclusivement aux chargeurs, les

transporteurs n'acceptent aucune responsabilite ni sur les delais de transport, ni sur les

dommages ou les pertes de marchandise) donnent naissance au d6veloppement des services

priv6s de transport de produits pe"troliers sur le lac. Les unites mise en exploitation par ces

entreprises sont loin de respecter les normes techniques exigees pour le transport de ces

produits. D'autre part bon nombre des ports du lac ne dispose ni d'infrastructures ni

d'equipements approprie's pour la manutention en toute security de ces produits. Les

materiels ne"cessaires pour la prevention des incidents pouvant provenir de la manipulation

de ces produits (incendie, pollution...) sont pratiquent inexistants.

Differents senarios sont formulas pour ameliorer la situation dans ce domaine.

(iii) les facilites de construction, de reparation et de maintenance de la flotte

Les ports publics du la Victoria offrent des capacity fortement excedentaires de

chantiers navals. Ce qui se traduit par des sous-utilisations permanentes et chroniques de ces

facilites, debouchant sur des couts Sieves et des quality's peu satisfaisantes des services
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qu'elles s'offrent a elles-memes mais aussi de ceux qu'elles fournissent aux tiers. Et

paradoxalement, elles s'exposent ainsi a la concurrence farouche des chantiers navals privees

de dimensions industrielle) ou artisanales.

La reorganisation des entreprises publiques de chantiers navals du lac est imperative.

4. La securite de la navigation dans les aires des ports du lac Victoria

Elle assume que diffSrentes conditions sont exigees et simultanement remplies.

a) Les manoeuvres en toute securite de toutes les unites dans toutes les aires

lacustres des ports. Ce qui requiert:

(i) la garantie de la profondeur minimale requise par l'unite de plus grand tirant

d'eau operant sur le lac.

(ii) Tidentification, la localisation et le marquage exacts de tous les obstacles

inamovibles ou non existants dans ces aires;

(iii) l'enlevement dans les meilleurs delais des obstacles amovibles (unites echouees

ou naufrag6es...);

(iv) rexistence d'un systeme approprie d'aides a la navigation (balisage,

signalisation) d'approche, dans les chenaux d'acces et les rades portuaires;

(v) 1'existence de cartes bathym6triques detaillees et a jour des passes d'acces et

des rades portuaires (hydrographie);

(vi) la connaissance permanente et precise du niveau du plan d'eau a communiquer

aux unite's acce*dant, en chargement ou quittant les ports (stations

hydrologiques);

(vii) la connaissance des conditions m6t6orologiques et de visibility a communiquer

aux unites accedant ou manoeuvrant dans les rades portuaires (stations

m6teorologiques);

(viii) l'existence unite's de collecte de traitement et de diffusion (systeme approprie

de telecommunication) de toutes ces informations nautiques a 1'attention des

navigateurs.

La plupart de ces services ne sont pas assures actuellement dans les ports du lac

Victoria. Certaines actions sont initiees au sein de la CEAC. Elles sont analysees et des

propositions sont faites pour am61iorer la situation.

b) Des navires aptes a manoeuvrer de fac,on satisfaisante dans les aires portuaires

et des equipes des moyens securite a bord.
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On soulignera que:

les manoeuvres dans les aires portuaires s'effectuent toujours a vitesses reduites et

que dans ces conditions, les unites repondent mal aux commandes (faible

manoeuvrability);

les elements moteurs et direction sont intens6ment sollicites.

l'exigui'te des zones de manoeuvre et la proximite des ouvrages portuaires accentuent

les risques d'incidents.

Des unites en bon etat de naviguer sont de rigueur.

Des dispositions institutionnelles ainsi que des expertises techniques (inspection des

unites) precises et independantes des entreprises exploitant ces unites sont requises pour

etablir le bon etat de navigation des unites.

Ce systeme institutionnel n'existe pratiquement pas dans bon nombre des ports du lac.

c) Les ports disposent des moyens de securite destines a prevenir tout incident et a

intervenir promptement en cas d'incident.

Its sont notamment de deux categories:

les moyens de securite affected aux superstructures portuaires: ils ont fait l'objet

d'une evaluation dans le chapitre relatifs a 1'examen des etats des ports;

les moyens de security affected aux rades portuaires: vedettes de servitude Certains

des ports du lac Victoria en disposent.

Pour l'execution de toutes les taches evoquees ci-dessus ainsi que pour le controle de

1'application des mesures de s6curit6s exigees, l'6tude propose une formule de cooperation

entre les trois Etats membres de la CEAC.

Cette cooperation se concoit entre autre par la mise en place d'une Administration

commune de la navigation sur le lac Victoria dont la structure pourrait se presenter comme

suit;

- Une Direction implanted dans un des ports du lac et assumant la coordination des

activites des autres unites de TAdministration. Elle est chargee dans le port du siege a

assurer l'inspection des unites, la diffusion des informations nautiques dans le port et de ses

environs immediats (port secondaire);

- Une Division Hydrographie, Balisage et Maintenance des profondeurs dans les passes

d'acces et rade portuaires; (dragage); elle sera localisee dans un des ports du lac d'un des

Etats CEAG different de l'Etat abritant la Direction. Elle effectue pour le compte des trois

Etats les travaux hydrographiques (avec en priorite la cartographie des chenaux d'acces et
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rades portuaires), le balisage des ports d'abord et des voies navigables du lac ensuite,

l'assainissement des profondeurs la ou cela s'avere necessaire. Elle assurera simultanement

les fonctions d'inspection des unites et de diffusion des informations nautiques au niveau de

la zone d'influence du port ou elle est localisee;

- Une Division Hydrologie et Meteorologie qui centralise, traite et assure la diffusion de

ces donnees. Elle sera installee dans un des ports principaux de TEtat membre de la CEAC

autres que les deux precedents. Elle y ex£cutera en meme temps Vinspection des unites et la

diffusion des informations nautiques.

La structure d'ensemble de 1'Administration et les moyens qui lui sont necessaires

(personnel, moyens financiers, 6quipements, possibilites de financement) sont proposes.

d) Cas particulier de la jacinthe d'eau sur le lac Victoria

L'ampleur de la proliferation de la jacinthe d'eau sur le lac Victoria prend des

proportions tres inquietantes. Si cette plante aquatique constitue des obstacles physiques

serieux a la navigation et notamment a l'exploitation des ports du lac (cas du port de Kisumu

completement encercle" par la plante), la navigation et l'exploitation des ports ne sont pas les

seuls domaines affectes: la peche, I'agriculture, le tourisme, Penergie hydroelectrique, les

stations de captage d'eaux domestiques et d'industrielles sont aussi ses mefaits. Elle

entretient par ailleurs d'autres effets nocifs tels que la degradation de la qualite de l'eau

(pollution) et la formation de sites propices au developpement de parasites dont les

mollusques (bilharziose) et le moustiques (paludisme).

Les Etats riverains au lac Victoria sont concernes individuellement (actions nationales

inter-sectorielles) et collectivement (programmes coordonnes au niveau de Tensemble du lac

et de la CEAC), mais ils ne devraient pas les seuls a etre concernes: les pays riverains aux

systemes hydrographiques en amont du lac (sources potentielles de la jacinthe d'eau) le dont

le Burundi et le Rwanda, et en aval du lac (zones de propagation du fleau) dont l'Ethiopie,

le Soudan et l'Egypte sont tout aussi concernes.

L'une des propositions faites dans 1'etude sur cette question tres serieuse consiste a

mobiliser des actions conjugu6es au niveau de tous ces pays et a vulgariser les experiences

y relatives acquises au niveau de la sous-region de l'Afrique de l'Est.

C. CONCLUSION

L'etude se situe dans un stade d'execution avance.

La premiere version en sera appretee dans le courant du mois de juin 1998. Elle sera

communiquee au Secretariat Executif de la CEAC ainsi qu'aux experts nationaux qui ont fait

partie de l'6quipe de l'etude.
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La version finale sera ensuite soumise a l'examen du Comite de la CEAC charge des

transports maritimes et fluviaux au cours d'une reunion que le CDSR/AE envisage
d'organiser avecT6troite collaboration du Secretariat Exe"cutif de la CEAC.

Pour la question plus urgente relative a reradication et au controle de la jacinthe

d'eau, le CDSR/AE engage des a present des demarches pour proceder a revaluation globale
de la situation au niveau de l'ensemble des systemes hydrologujues du Nil (etat

d'envahissement, les mesures prises pour l'eradication et le contrdle et les resultats

enregistres, les experiences des autres pays de la sous-region non riverains au fleuve..).
Cette etude sera presented a une premiere reunion que le CDSR/AE compte organiser

conjointement avec le Secretariat de la CEAC dans les meilleurs deiais.


